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Communication par le 
Ministère public 

 Plainte pénale 

 

Direction /  
Autorité d’engagement 

Transmission à la 
Direction suppléante  

oui 

non 

Dénonciation 

par un cadre ou un-e 
collaborateur-trice 

Demande d’ouverture 

d’une procédure 
formelle 

Propositions de mesures de 
la personne de confiance 

PV 

Examen préalable 
harcèlement rendu 

vraisemblable? 

non 

Lettre de non-
entrée en matière 

Mandat à un/e 

avocate/e externe 

Direction / AE 

Collaboration avec  
le BEF tout au long de 

la procédure 

 

Audition du-de la plaignant-e 

Chef de service & CJ 

Lettre d’ouverture 
à l’auteur-e 
présumé-e 

 

Ouverture de la  
procédure 

Direction / Autorité d’engagement 

Direction / AE 

oui 

Plainte informelle de la 
victime  

Motif de récusation? 

Direction /Autorité d’engagement 

 

Désignation des personnes en  
charge de l’instruction 

Connaissance des faits par la 
hiérarchie 
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oui 

Contre-observations 

Décision 
incidente 

oui 
Décision incidente 

non Décision en 
constatation de 

l’inexistence 

oui 

Direction / Autorité d’engagement 

Décision en 
constatation de 
l’existence d’un 

harcèlement 

Jugement pénal 

Requête de 
suspension 

Audition de témoins 

Requêtes 

Expertises 

PV Requête de 
confrontation 

Documents/renseignements 

Observations 

Médiation 
(suspension 

de la 

procédure) 

oui 

Préavis SPO 
non 

Requête de 
médiation 

non 

Consultation 
du dossier 

si refusé 

Requête de consultation 

PV 

Suspension 
l’auteur-e? 

 

Audition de l’auteur-e présumé-e 

Chef de service & CJ 

Médiation possible? 
Déconseillée en matière 

HS  

Confrontation directe 
ou indirecte 

 

Autres mesures d’instruction 

Rapports 

Délai imparti à l’auteur-e pour 
faire part de ses observations 

Suspension de la 
procédure? (jusqu’à 

droit connu au pénal) 

 
Décision incidente 

Examen final: 
Harcèlement avéré? 

non 

Renvoi Avertissement Transfert 

 

Choix de la mesure 

Décision 
 

Préavis SPO 

Décision incidente 
(avec ou sans salaire) 

Transmission du 
rapport d’enquête 
à la Direction / AE 

 
Transmission du 
rapport au BEF  


